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AXE 1

La compétence de nos métiers
  Une véritable culture gériatrique
  Une prise en soins adaptée
  L’établissement connecté

 
AXE 2

Le bien-être de nos résidents
  Un lieu de vie agréable
  Un accueil de qualité
  Une culture hôtelière affirmée

AXE 3

La personnalisation du séjour
  Un espace de vie personnalisable
  Le respect de l’intimité du résident
  Le projet d’accompagnement personnalisé (PAP)

AXE 4

La vie sociale au sein de l’EHPAD
  Le résident, acteur de la vie sociale
  L’équipe, vecteur de la relation résident-famille
  Donner une place aux familles et aux bénévoles

AXE 5

L’ouverture sur l’extérieur
  Un lieu intégré dans son territoire
  Favoriser l’échange et les collaborations
  Des établissements responsables
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49 ,80 % des 
p e r s o n n e s  â g é e s 
sont vaccinées contre 
la grippe en France 
M é t r o p o l i t a i n e  e n 
2016 

(selon le rapport «Lancement 
de la campagne de vaccination 
contre la grippe saisonnière» 
mercredi 4 octobre 2017 – 
Solidarités-gouv.gouv.fr )

La vaccination a permis de réduire la fréquence voire de supprimer 
un certain nombre de maladies infectieuses. Plus précisément, il 
s’agit d’une préparation administrée pour provoquer l’immunité 
contre une maladie en stimulant la production d’anticorps.

Un acte de protection.
La vaccination permet de se protéger contre des maladies graves 
ou à priori bénignes, pouvant avoir des complications graves, voire 
mortelles. Elle permet aussi de se protéger contre d’éventuels 
risques liés à certaines activités professionnelles. 

Un acte de prévention.
La vaccination est le moyen le plus sûr pour se protéger soi-même, 
ses proches et la collectivité et ainsi éviter d'être contaminé et de 
contaminer.
En 2017, ce sont 84.32% de nos résidents qui se sont fait vaccinés 
contre la grippe (selon les indicateurs du GROUPE SOS Seniors).

A qui est destiné la vaccination? 
La vaccination cible toute la population 
mais particulièrement les personnes les 
plus fragiles, dont les personnes âgées 
de plus de 65 ans, pour lesquelles les 
conséquences de la grippe peuvent être 
graves. Pour les personnes âgées de plus 
de 65 ans, le vaccin est pris en charge en 
totalité par l’Assurance maladie.
Dans les EHPAD, une campagne de 
vaccination des résidents est organisée 
par l’établissement en lien avec les 
médecins traitants des résidents.
Pour éviter l’apparition de la grippe, il est 
également important que le personnel des 
EHPAD et les visiteurs soient vaccinés. Si 
ces personnes sont atteintes par le virus 
de la grippe, elles sont contagieuses dès le 
début des premiers symptômes et jusqu'à 

5 jours après l'apparition de la maladie. Elles 
peuvent alors contaminer les résidents.

Peut-elle avoir des effets secondaires ?
Les effets secondaires les plus fréquemment 
rencontrés sont bénins et très temporaires : 
douleur au point d’injection, éventuellement 
rougeur. Dans un petit nombre de cas, on 
peut présenter une fièvre ou des courbatures. 
Les réactions allergiques sont encore plus 
rares et le plus souvent bénignes.

La vaccination peut-elle être refusée ? 
quid des résidents sous tutelle ou en 
incapacité d’exprimer leur volonté ?  
En cas de refus? 
Même si le vaccin contre la grippe n’est pas 

obligatoire, il reste essentiel dans la lutte 
contre les infections virales. 
Pour un résident ne pouvant exprimer sa 
volonté, il reviendra à son représentant légal 
(dans le cas d’une protection juridique) 
ou à sa personne de confiance de donner 
son avis.

A quel moment a-t -elle lieu ? 
Le vaccin contre la grippe est proposé 
d’octobre à janvier durant la période 
épidémique.  

Qui se charge de la vaccination ?
L' injection peut être réal isée par un 
médecin, un pharmacien ou une infirmière 
sur prescription médicale. 

Qu’est-ce que la vaccination ?

LE SAVIEZ-VOUS ?

FICHES EPHAD THÉMATIQUES VACCINATION.indd   3-4 04/09/2018   15:06


